
Europe Solidaire Sans Frontières > Français > Europe & France > France > Histoire (France) >
Histoire & mémoire > La France en Algérie (1945-1962) > Les Accords d’Evian (1962) –
Libération de l’Algérie, pétrole contre (...)
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La longue durée de la guerre d’Algérie, dans un contexte où la France concède leur
indépendance à d’autres nations de son empire colonial, s’explique par la volonté de la
bourgeoisie française de sauvegarder ses intérêts économiques, à commencer par
l’exploitation des richesses pétrolières du Sahara.
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« Je vous ai compris. » C’est avec ces mots célèbres que le général De Gaulle inaugurait la politique
de la Ve République à l’égard de l’Algérie. Depuis déjà quatre ans, la guerre sévissait, présentée par
la France coloniale comme une simple « opération de maintien de l’ordre ». Depuis déjà quatre ans,
le peuple algérien luttait avec acharnement pour son indépendance et perdait des combattants sous
le feu d’une armée étrangère qui pratiquait massivement la torture, soumettant les militants
indépendantistes à « la question » [1]. Cela faisait déjà plus de deux ans que le gouvernement du
socialiste Guy Mollet avait augmenté les effectifs du contingent et voté les « pouvoirs spéciaux »,
suspendant la plupart des libertés individuelles.

Abondamment commentés, les mots du général De Gaulle ont été interprétés par les aficionados de
« l’Algérie française » et les partisans de l’Organisation armée secrète (OAS) comme un soutien,
l’assurance que rien ne changerait. Au contraire, ceux qui souhaitaient voir revenir les hommes
partis faire une guerre qui ne les intéressait plus y ont vu le signe de l’arrêt proche des combats.
Enfin, les partisans de l’indépendance – encore rares en France – pensaient que De Gaulle admettait
le sens de la marche de l’Histoire, alors que la Tunisie et le Maroc avaient accédé à l’indépendance
en 1956 et que Madagascar et le reste de l’Afrique noire étaient sur cette voie. Au-delà des mots,
quelles étaient les intentions de De Gaulle et de l’Etat français à l’égard de l’indépendance
algérienne ? Sans doute un peu de tout cela. Car si la France semble admettre dès 1958 que
l’indépendance de l’Algérie est inéluctable, elle souhaite aussi que rien ne change, du moins quant à
la défense de ses intérêts économiques. C’est pour cela que la guerre durera encore quatre ans.

 Les intérêts bien compris de la France

Deux ans plus tôt, en 1956, d’énormes gisements pétroliers ont été découverts dans le Sahara, alors
estimés à un milliard de tonnes, soit 7 milliards de barils [2]. Ils permettraient à la France de passer
du statut de pays importateur de pétrole à celui d’exportateur. Il faut donc, à tout prix, que la
France garde le contrôle des hydrocarbures algériens. Elle y parviendra avec les accords d’Évian en
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mars 1962. Outre les difficultés propres à la gestion politique d’un conflit qui a généré des passions
difficilement extinguibles, c’est là la raison essentielle de la poursuite de la guerre. Pendant quatre
ans, De Gaulle, en représentant de la France et de sa bourgeoisie, va chercher à se donner les
moyens d’octroyer l’indépendance à l’Algérie sans perdre la mine d’or noire qui créé l’euphorie des
milieux pétroliers français. A défaut d’une Algérie française, il faut que le pétrole le soit, d’autant
plus que l’échec de l’expédition de Suez en 1956 et la nationalisation du canal par Gamal Abdel
Nasser ont obligé la France à instaurer un système de rationnement de l’essence. Par ailleurs, le
Sahara, depuis janvier 1957, est le lieu choisi par l’armée française pour faire des essais nucléaires
qui démarreront en 1960.

Autant de raisons de veiller aux conditions dans lesquelles une nation algérienne pourrait voir le
jour. Car De Gaulle est clair quant à la possibilité pour l’Algérie d’accéder à son indépendance. En
septembre 1959, il déclare : « Compte tenu de toutes les données algériennes, nationales et
internationales, je considère comme nécessaire que le recours à l’autodétermination soit dès
aujourd’hui proclamé. Au nom de la France et de la République, en vertu du pouvoir que m’attribue
la constitution de consulter les citoyens, pourvu que Dieu me prête vie et que le peuple m’écoute, je
m’engage à demander, d’une part, aux Algériens, dans leurs douze départements, ce qu’ils veulent
être en définitive, et, d’autre part, à tous les Français d’entériner ce choix. » Dès octobre 1958, il
offre au Front de libération nationale algérien (FLN) la « paix des braves », avec pour seule
condition de laisser le « couteau au vestiaire » [3]. Pourtant, les coups portés par l’armée française
aux combattants algériens redoublent de violence en 1959. Les katibas, unités de l’Armée de
libération nationale (ALN), des willayas ou zones de la Kabylie et des Aurès sont brisées. Plus de
deux millions de paysans algériens sont déplacés. Si « l’Algérie de papa est morte » [4], la guerre,
elle, ne l’est pas.

 Le Sahara au cœur de la guerre

La France a cherché, dès décembre 1956, à faire du Sahara une entité juridiquement autonome de
l’Algérie. Cela avait un avantage de taille : si l’Algérie devenait indépendante, le Sahara – base
arrière militaire et terre pétrolière – pourrait rester sous contrôle français. Félix Houphouët-Boigny,
alors ministre d’Etat de Guy Mollet, élabora un projet, entériné en janvier 1957 par l’Assemblée
nationale, créant l’Organisation commune des régions sahariennes (OCRS) « dont l’objet est la mise
en valeur, l’expansion économique et la promotion sociale des zones sahariennes de la République
française ». En juin 1957, est créé en France un « ministère du Sahara ». Deux des quatre
départements français d’Algérie, les Oasis et la Saoura, sont intégrés à l’OCRS en août 1957. Enfin,
en novembre 1958, soit six mois après l’arrivée de De Gaulle au pouvoir, est adopté le code pétrolier
saharien. Ce dernier donne à la France un droit de regard sur l’exploration, comme sur l’exploitation
du sous-sol algérien et lui permet d’assurer son contrôle sur la provenance des capitaux engagés.

Ce sont ces dispositions qui ont généré les situations de blocage entre la France et le gouvernement
provisoire de la République algérienne (GPRA), créé dès 1958 sous la tutelle du FLN. Ces
dispositions levées, même très partiellement, un accord de paix devenait possible. Pour preuve, le 5
septembre 1961, le général De Gaulle annonçait que le Sahara faisait désormais partie intégrante du
territoire algérien, et à peine six mois plus tard, le 18 mars 1962, les accords de paix étaient signés.

 Une indépendance au goût amer

Si De Gaulle a retardé ainsi la reconnaissance de l’indépendance, c’est qu’entre 1958 et 1962 ont
été créées les conditions pour que la France puisse se retirer d’Algérie en conservant des avantages
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exorbitants. Si à Evian, l’Algérie devient le propriétaire des richesses pétrolières, c’est la France qui
possède le réel pouvoir de gestion de celles-ci, le code pétrolier saharien étant maintenu. En 1960, le
FLN a déjà gagné la bataille politique contre la France, mais il n’a pas les moyens d’imposer
l’indépendance militairement. Certes, les leaders algériens Ferhat Abbas et Lakhdar Bentobal, après
avoir parcouru le monde, ont trouvé des appuis au FLN. En France, les organisations de gauche
commencent aussi à affirmer leur soutien à la « cause algérienne ». Mais la faiblesse militaire du
FLN lui commande de faire des concessions à la France, dès lors qu’elle reconnait l’intégrité du
territoire algérien.

Au-delà de la reconnaissance essentielle pour l’Algérie de son statut de nation indépendante, les
accords d’Evian sont très favorables à la France. Ils confirment « l’intégralité des droits attachés aux
titres miniers et de transport accordés par la République française, en application du code pétrolier
saharien ». Une fois garanti le « droit du concessionnaire et de ses associés (…) de vendre et de
disposer librement de leur production », c’est l’approvisionnement de la France en pétrole qui l’est.
L’exploitation des hydrocarbures ne peut devenir plus onéreuse en raison de la fiscalité qui lui est
appliquée. Pendant six années, sur des offres égales, l’Algérie doit favoriser les sociétés françaises.
Enfin, les compagnies françaises ont un droit de propriété du sol et du sous-sol dès lors qu’elles ont
une concession. En somme, la manne pétrolière algérienne reste largement aux mains des Français.

Le conflit, d’après les historiens, aurait fait 500 000 morts, très majoritairement Algériens. Alors que
son issue était inéluctable, la guerre a perduré des années durant. A la suite de l’Indochine, elle a
fait de l’armée française une école reconnue pour l’usage de la torture [5]. Quant à la société
algérienne, elle est sortie de cette guerre d’indépendance exsangue, et dominée par l’armée. Mais
pour la bourgeoisie française l’essentiel était préservé : elle pouvait se retirer d’Algérie, ses intérêts
y étant durablement sauvegardés.

Jihane Halsanbe

P.-S.

* « Libération de l’Algérie : Pétrole contre indépendance ». Paru dans la Revue Tout est à nous ! 41
(mars 2013). http://npa2009.org/
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